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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 8 par les mots :

« et de réalisation de stages hors établissement hospitalier public ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une multiplication des terrains de stage hors-hôpital permettrait d’irriguer les territoires par des 
internes très rapidement. 

C’est par ailleurs une condition préalable à l’augmentation du nombre de médecins formés.


